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du Conseil. de e6curit6, ce qui suit : 

m Le 4 ao6t 1958 vers 7 h 30, une trentafne de soldats en&ricano-sudviet- 

namiens ont fait une incursion dans le territoire du Cambodge et ouvert le feu 

sur un groupe de cultivateurs cambodgiens qui dtaient en train de se livrer h 

des travaux champêtres dans le village de Chea Pdey, commune de TA-O, district 

de Ririvong, province de Takeo. Un des cultivateurs nomrnd Par Ry fut mortel- 

lement bless6. Son corps fut enlevd et emmend au Sud-Virtnem. 

Le Gouvernement Royal du Cambodge a protes% dnergiquement contre cette 

nouvelle agression contre le Cembodge. Il a exigé que les Gouvernements des 

Rtats-Unis d’&&iqua et de la Rdpublique du Vi&-Ruui mettWt fin à de tels f&es 

et indemnisent la famille de la victime. 

Je vous serais obligd de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

pr6sente lettre comme document du Conseil de séC!I.ri.t6. 

VeuiLLea agrder, etc. 
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